
 

 Rabat le 22 décembre 2021 

 

Note à l'attention de la BERD 

 

J’ai été sollicitée par la BERD afin de donner mon avis sur le développement du Projet Repowering Koudia Al 

Baida dans une zone connue par ses passages migratoires.  

Après lecture du Plan d’Action Environnemental et Social (PAES), rédigé parmi les résultats de la due-diligence 

de la BERD, relative à ce projet, et suite aux échanges avec la BERD (par visio-conférence), je me permets de 

communiquer mon avis au nom du GREPOM/BirdLife Maroc, sur la faisabilité dudit projet. 

Je considère que le site a une sensibilité moyenne à grande pour ce qui est des oiseaux, mais les mesures 

proposées pour éviter ou compenser les risques sur la biodiversité sont pertinentes, à cet effet, nous confirmons 

notre entier support pour la réalisation de ce Parc éolien faisant partie du Plan d’accélération de la Transition 

énergétique du Royaume. 

Toutefois, concernant les mesures relatives au risque de collision des oiseaux migrateurs avec les turbines en 

phase d'exploitation,  je recommande l’actualisation de la modélisation des risques de collision de l’avifaune 

suite aux études complémentaires de l’avifaune prévues au printemps 2022 et d’inviter, à la lumière des résultats 

obtenus, le développeur du Parc éolien à renforcer son plan de gestion environnementale par de nouvelles 

mesures de mitigation si celles-ci n’y sont préalablement pas considérées. 

S’il s’avère, lors des nouvelles simulations de collision, que le taux de mortalité obtenu pour les espèces cibles 

listées dans le rapport de collision initial, dépasse le seuil acceptable, nous recommandons l’application de 

mesures, permettant de réduire ce taux, et la mise en place d’un Radar de base qui pourra détecter ces espèces 

à l’aide d’une intervention humaine pour assurer d’une part, l’interprétation de ses relevés et, d’autre part, la 

transmission des consignes aux opérateurs du Parc éolien pour l’application de quelques arrêts momentanés des 

turbines concernées. 

Concernant le support proposé au centre réhabilitation des vautours de Jbel Moussa, l’objectif est de permettre 

le passage des oiseaux migrateurs tout en réduisant leur taux de mortalité. Le soutien du fonctionnement de ce 

centre permettrait de renforcer sa capacité d’accueil en mettant à la disposition des Vautours plus d’alimentation 

afin de reconstituer leurs réserves avant de continuer leurs migrations et ainsi atténuera certainement le risque 

de fréquentation du parc par ces oiseaux. Le centre a aussi pour vocation de prodiguer l’aide nécessaire pour les 

oiseaux affaiblis et soigner les individus blessés. 

Si le suivi de ces mesures est bien assuré, je considère que le projet de repowering est faisable, d'autant plus qu'il 

est classé parmi les projets énergétiques les moins nocifs à l'environnement. 

Cette attestation est délivrée à la BERD pour servir strictement au projet de repowering de Koudia Al Baida. 

Rhimou El Hamoumi 

Présidente du GREPOM/ BirdLife Maroc 

 


